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Synthèse du webinaire du 11 juin 2025 
de présentation de l’appel à projets FSE+ 

« Guadeloupe_P1_OSH_2025_Conseil départemental de la 
Guadeloupe_Favoriser l’insertion professionnelle des personnes les plus 

éloignées de l’emploi » (réf. GUADOI1481) 

Objectifs du webinaire 

• Présenter l’appel à projets 

• Préciser les objectifs, les critères d’éligibilité et les modalités de candidature 

• Revenir sur les points de vigilance 

• Mettre l’accent sur les indicateurs clés à renseigner 

• Répondre aux interrogations des porteurs de projets 

Contenu du webinaire 

1. Introduction 

Présentation du contexte et des enjeux 

• Présentation du rôle du Conseil départemental en tant qu’organisme intermédiaire. 

• Nouvelles mesures législatives avec la loi plein emploi et contrat d'engagement 

obligatoire 

• Enveloppe de 35 millions d'euros sur la période 2021-2027, notifiée le 3 août 2023 

• Importance du FSE+ dans la lutte contre la précarité et l’insertion des bénéficiaires 

du RSA. 

• Premier appel à projet de 9 millions d'euros pour des opérations de 2023 à 2025 

• Objectif de réussite de la programmation 2021-2027 : éviter le dégagement d’office 

et accéder à la seconde tranche de la subvention globale. 

Architecture de gestion et lignes de partage 

• DEETS de la Guadeloupe en charge de la mise en œuvre opérationnelle du volet 

national du FSE+ 

• Deux autorités de gestion : régionale et nationale 

• Convention de lignes de partage entre État et Région : formation professionnelle 

pour la Région, accompagnement pour l'État 

• Conseil départemental spécialisé sur les bénéficiaires du RSA et minima sociaux 

Nouveautés de la programmation 21-27 

• Modalité de gestion exclusivement par appels à projets (plus de dépôt au fil de 

l'eau) 

• Enveloppes fixes par appel à projet avec sélection si dépassement 

• Surprogrammation limitée à 10% maximum de la maquette 
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• Montée en compétence exigée des porteurs de projets et services gestionnaires 

• Processus de sélection avec notation et évaluation selon critères spécifiques 

2. Présentation de l’appel à projets 

Actions visées 

• Actions d'accompagnement renforcé vers l'emploi des bénéficiaires du RSA et 

autres minima sociaux 

• Soutien au développement de l'insertion par l'activité économique (IAE) 

• Actions favorisant l'insertion des personnes en situation de handicap 

• Exemples : ateliers chantier d'insertion, accompagnement social et professionnel 

renforcé, coordination territoriale 

• Articulation entre accompagnement professionnel et social 

Modalités de candidature 

• Dépôt via Ma Démarche FSE+ https://ma-demarche-fse-plus.fr 

• Nécessité d’un compte EFP Connect 

• Attention à l’échéance : clôture des candidatures le 9 juillet 2025 

• Documents de référence : Manuel du porteur et FAQ disponibles sur Ma Ligne 

FSE – Porteurs de projet 

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/overview 

3. Points de vigilance 

• Absence de double financement 

• Éligibilité territoriale 

• Commande publique : respect des règles de publicité et mise en concurrence 

• Associations : vérifier si soumises au code de la commande publique (>50% 

subventions) 

• Capacité financière et administrative du porteur 

• Publics éligibles à justifier dès l’entrée dans l’opération 

• Respect des obligations de publicité européenne (corrections jusqu’à 3%) 

• Comptabilité séparée obligatoire par système distinct ou code comptable 

• Absence de conflit d'intérêts renforcée (lutte anti-fraude) 

• Remboursement uniquement sur dépenses réalisées et justifiées 

4. Focus sur les indicateurs 

• Importance du renseignement complet et régulier des données. 

• Données collectées à l’entrée, à la sortie, et à 6 mois. 

• Indicateurs de réalisation (qui on aide) et de résultats (effets obtenus) 

• Suivi à 6 mois post-opération pour évaluer l'impact long terme 

• Saisie en continu dans MaDémarcheFSE+ recommandée 

• Import Excel possible pour opérations déjà démarrées 

https://ma-demarche-fse-plus.fr/
https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/overview
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• Conservation obligatoire des feuilles d'émargement 

• Respect du RGPD pour la sauvegarde des données 

• Exclusion des participants sans données de l'assiette éligible 

5. Prochain rendez-vous 

Webinaire – session Questions/Réponses 

📅 Mercredi 25 juin 2025 

🕙 10h – 11h 

6. Ressources partagées 

• Diaporama de présentation 

• Manuel du porteur de projet et FAQ FSE+ 

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/overview 

• Contact pour demande d’accompagnement : sgfseplus@cg971.fr 

https://mademarchefse.atlassian.net/wiki/spaces/MLFPDP/overview

